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Les juristes qui travaillent au sein du gouvernement canadien considèrent généralement que 

leurs organisations ont du succès, mais non sans qu’elles aient une multitude de défis à relever 

à l’avenir. Même si des mesures ont été prises pour relever bon nombre des défis liés aux 

changements dans les méthodes de travail 

qui sont survenus au cours des dernières 

années, d’autres problèmes, peut-être plus 

répandus, subsistent. Il faudra relever ces 

défis au cours des prochaines années alors 

que les juristes du gouvernement tenteront 

de concilier l’achèvement de leur travail, 

le respect de leur budget et la protection 

de leur équilibre travail-vie et de la santé 

mentale des juristes, dans le contexte de 

la menace que pourraient représenter 

les avancées technologiques comme 

l’intelligence artificielle générative (IA générative) concernant la façon dont le travail juridique au 

sein du gouvernement (et partout ailleurs) est effectué.

Les perturbations liées à la pandémie ont radicalement changé la façon dont le travail juridique 

est effectué, la façon dont les collègues interagissent entre eux et bien plus encore. Même si les 

défis liés à la pandémie s’estompent, les organismes gouvernementaux continuent de s’adapter et 

cherchent à trouver un juste équilibre entre les stratégies de retour au bureau et les modalités de 

travail à distance et hybride. De plus, ces organismes doivent relever des défis familiers, comme 

l’amélioration de l’efficacité et la meilleure façon d’intégrer la technologie, y compris les outils 

d’IA qui font rapidement leur apparition. 

Ce premier Rapport de référence sur les juristes du gouvernement canadien, qui s’appuie sur un 

sondage mené auprès de ces juristes, examinera comment les juristes du gouvernement canadien 

évaluent et mesurent le succès de leurs services, comment ils évaluent les objectifs de leurs 

services pour l’avenir, les risques et les défis, et comment leurs organisations se préparent aux 

possibilités et aux obstacles à venir.

Résumé

Le défi à venir pour les services 
juridiques du gouvernement 
canadien sera de trouver des 
moyens d’équilibrer les besoins 
de gestion de flux de travail 
toujours croissants tout en 
répondant aux besoins de santé 
mentale et de bien-être des 
juristes des ministères.
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Principales constatations :

• Les juristes du gouvernement canadien considèrent en très grande majorité que leurs 

services ont du succès.

• 
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La mesure dans laquelle les juristes 
gouvernementaux considèrent que leur  
service connaît du succès

Les juristes du gouvernement canadien estiment en très grande majorité que leur organisation 

a du succès. Plus de huit répondants sur dix (82 %) considèrent que le succès de leur service est 

franc ou très franc, 61 % le jugent franc et 21 % le jugent très franc. 

Tableau 1 : Caractérisation du succès

Tableau 2 : 

Source: Thomson Reuters 2024

Source: Thomson Reuters 2024

Base : Tous les répondants. Selon votre définition précédente, comment caractériseriez-vous 
le succès de votre cabinet ou service au cours de la dernière année? (n=70)

Comment définissez-vous le « succès » pour votre service? Votre réussite se fonde-t-elle sur…? (n=70)

Évaluation du succès du service 

Définition du succès du service

Succès net 
(% succès franc – succès inexistant)   

Très franc

Franc

Ni franc ni inexistant

Inexistant

Réputation de votre service
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Mesurer le succès, préciser les priorités
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Objectifs et priorités

Tableau 4 : Objectifs et priorités du service

Source: Thomson Reuters 2024
Quels sont les trois principaux objectifs ou priorités de votre service?    
Si vous n’avez pas d’objectifs précis, veuillez sélectionner cette réponse au bas de la liste. (n=70)

Principaux objectifs ou priorités  
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Les problèmes de santé mentale et de bien-être 
sont au cœur des préoccupations des juristes

Tableau 5 : 

Source: Thomson Reuters 2024
Veuillez indiquer la mesure dans laquelle les problèmes suivants 
représentent un défi pour votre cabinet ou pour votre service. (n=70)
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Relever les défis

Il a été mentionné précédemment que les éléments considérés comme les principaux défis pour 

les services du gouvernement canadien ne correspondent pas toujours aux éléments mesurés par 

ces services. De même, il semble y avoir un décalage entre ce que les juristes du gouvernement 

considèrent comme des défis pour leurs services et ce qui a vraiment été fait pour relever ces défis. 

Tableau 6 : 

Source: Thomson Reuters 2024Selon vous, dans quelle mesure votre cabinet ou service relève-t-il bien ces défis? *Échantillon de petite taille (n < 30). À interpréter avec prudence.

Organisation de réunions en ligne

Persuasion du personnel pour qu’il retourne 
travailler au bureau

Gestion d’aspects techniques ou pratiques du 
télétravail

Gestion de problèmes de santé mentale

Contrôle des coûts et de la croissance  
des dépenses

Gestion du personnel

Accélération du rythme des changements 
juridiques et réglementaires

Recrutement et fidélisation des meilleurs talents

Trop de temps consacré à des tâches 
administratives et pas assez à la pratique du droit

Complexité croissante des technologies

Manque d’efficacité interne

(n=15)*

(n=34)

(n=37)

(n=58)

(n=48)

(n=53)

(n=54)

(n=57)

(n=54)

(n=51)

(n=51)

20% 13% 7%60%

9% 9% 24%59%

14% 16% 16%54%

10% 28% 26%36%

19% 25% 21%35%

25% 21% 23%32%

20% 22% 33%24%

23% 32% 28%18%

11% 22% 50%17%

20% 35% 35%10%

25% 20% 45%10%

Actions taken to address challenges 

Parmi les répondants qui ont cerné des défis dans certains domaines, il semble que les défis plus 

faciles à relever sont ceux concernant la façon dont le travail est effectué, c’est-à-dire, les défis 

les plus faciles à relever que chacun a dû surmonter d’une façon ou d’une autre au cours des 

dernières années. 

Dans d’autres domaines plus difficiles, les services gouvernementaux omettent de planifier et de 

mettre en œuvre les mesures à prendre. Par exemple, l’augmentation de l’efficacité interne est 

considérée comme l’objectif principal par les juristes du gouvernement, et le manque d’efficacité 

interne constituait le troisième défi en importance pour les services. Toutefois, seulement 10 % de 

services ont apporté des changements pour améliorer l’efficacité. 

Nous avons mis en œuvre des changements pour aborder 
ces questions.

Nous avons un plan en place pour aborder ces questions, mais nous 
ne l’avons pas encore mis en œuvre.

Nous n’avons pas encore déterminé la façon d’aborder ces questions.Nous savons comment aborder ces questions, mais nous 
n’avons pas de plan en place.
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La gestion de la santé mentale comme 
composante de la gestion des talents

En ce qui concerne l’importante question de la gestion des problèmes de santé mentale et de la 
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professionnels du droit canadiens; Étude nationale des déterminants de la santé et du mieux-être 

des professionnels du droit au Canada8. Le rapport a révélé que les professionnels du droit de tous 

les domaines de pratique et de toutes les provinces et de tous les territoires souffrent de niveaux 

importants de détresse psychologique, de dépression, d’anxiété, d’épuisement professionnel et 

d’idées suicidaires. Des taux plus élevés de détresse étaient fréquents chez les juristes au cours 

des premières années de pratique ainsi que chez ceux issus de groupes traditionnellement sous-

représentés, comme les femmes, les minorités ethniques et les communautés 2ELGBTQQIA.

Les préoccupations au sujet du bien-être des juristes sont réelles et cruciales. Il est encourageant 

de constater que les juristes du gouvernement canadien le reconnaissent et que plusieurs 

d’entre eux ont commencé à prendre des mesures pour combler ce qui est une lacune de plus 

en plus reconnue. Toutefois, beaucoup reste à faire à ce chapitre, et pour que les organismes 

gouvernementaux canadiens puissent rivaliser avec la rémunération nettement plus élevée 

offerte par les cabinets juridiques, la capacité d’accorder une plus grande attention au bien-être 

et à la conciliation travail-vie pourrait procurer un avantage concurrentiel important en matière de 

recrutement et de fidélisation des talents.

8 Accessible à l’adresse : https://flsc.ca/wp-content/uploads/2022/12/FR_Rapport_Cadieux-et-al_Universite-de-Sherbrooke_FINAL.pdf.
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Retour au bureau

Dans l’ensemble, les contentieux du gouvernement au Canada font des progrès pour persuader 

le personnel de retourner au bureau, et la majorité des services (59 %) ont mis en œuvre des 

mesures à cet effet. Seulement le tiers des services n’ont toujours pas de plan ou n’ont pas 

déterminé comment régler le problème9. 

Tableau 7 : Modalités de travail actuelles et futures  

Travail en personne en 
tout temps

Mode hybride (à distance 
et en personne)

Travail à distance 
en tout temps 26+62+12A 26+62+12AAujourd’hui L’an prochain

Source: Thomson Reuters 2024(n=70)

26% 26%

62% 62%

12% 12%

À l’heure actuelle, la majorité des juristes du gouvernement (62 %) travaillent en mode hybride, 

à distance et en personne. Pendant ce temps, 26 % des juristes travaillent en personne en tout 

temps et seulement 12 % travaillent à distance en tout temps. Les juristes ne prévoient pas 

de changements au cours de la prochaine année, ce qui laisse entendre que les modalités de 

travail à venir pourraient continuer à ressembler aux tendances actuelles. Avant la pandémie, 

en comparaison, 82 % des juristes travaillaient en personne en tout temps, 12 % travaillaient en 

mode hybride et seulement 6 % travaillaient à distance en tout temps.

9 Voir le tableau 6. 
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79%20%

Les investissements technologiques peuvent-ils 
aider à atteindre les objectifs en matière 
d’efficacité et de coûts? 
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Tableau 9 : Utilisation actuelle des technologies

Source: Thomson Reuters 2024Parmi les systèmes technologiques suivants, lesquels votre cabinet ou service utilise-t-il?  Choisissez toutes les réponses pertinentes. Total (n=400)

Utilisation de systèmes technologiques  

Signatures électroniques

Recherche juridique

Gestion de documents

Outils de collaboration

Gestion des causes et affaires

Portails internes

Gestion financière et comptabilité

Applications développées sur mesure

Gestion du savoir

Outils de rédaction de documents

Temps et facturation

Investigation électronique

Assistance en matière de litige

Assemblage ou automatisation de documents ou de formulaires

Gestion de données

Budgétisation des causes et suivi des coûts
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L’émergence rapide de l’intelligence artificielle

Bien entendu, l’évolution de la technologie ne se limite pas aux éléments apparaissant dans la  

liste du tableau 9. L’IA générative est peut-être le domaine de changement technologique le plus 

souvent mentionné.

Tableau 10 :  Adoption de l’IA générative par les juristes  
du gouvernement  

Nous l’utilisons déjà

Nous prévoyons de l’utiliser au cours de la 
prochaine année 

Aucune intention de l’utiliser 

Incertain ou incertaine / Ce n’est 
pas ma responsabilité 

Nous prévoyons de l’utiliser d’ici trois ans 
(mais nous ne prévoyons pas de l’utiliser au 
cours de la prochaine année) 6+7+6+32+49A

Source: Thomson Reuters 2024(n=70)

6%
7%

49%

33%

6%

Malgré toute l’attention qui a récemment été accordée à l’IA générative, seulement 6 % des 

juristes du gouvernement affirment qu’ils utilisent actuellement l’IA générative dans leur travail, 

et seulement 13 % affirment qu’ils prévoient l’utiliser d’ici les trois prochaines années. Le tiers 

des répondants (33 %) affirment que leur service n’a actuellement pas l’intention de l’utiliser, et 
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